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Les problèmes de santé men-
tale ont de grandes répercus-
sions sur la vie des personnes 
atteintes. En tant que socié-
té, nous nous devons de réflé-
chir sur la manière de per-
mettre le rétablissement et 
l’inclusion sociale de ces per-
sonnes. Ainsi, les  problèmes 
de santé mentale ont des in-
cidences économiques non 
négligeables sur les revenus 
des personnes compte tenu 
de la perte de capacité à tra-
vailler, ce qui freine ainsi 
leur capacité à contribuer à 
l’économie. À cela s’ajoutent 
les coûts de traitement et des 
services d’aide. Au Canada, 
les coûts du poids total des 
problèmes de santé mentale 
s’élevaient, en 1998, à 14,4 
milliards de dollars, soit 8,1 
milliards en perte de produc-
tivité et 6,3 milliards en trai-
tements. Cependant, les 
coûts de traitements sont 
souvent complètement com-

pensés par une réduction du 
nombre de jours d’absence et 
une moindre perte de produc-
tivité au travail. 
 
Par ailleurs, les personnes 
touchées par notre étude 
souffrent de problèmes men-
taux graves. Les troubles 
mentaux sont qualifiés de 
graves lorsqu’ils sont associés 
à de la détresse psycholo-
gique et à un niveau d’inca-
pacité qui interfèrent de fa-
çon significative dans les rela-

tions interpersonnelles et les 
compétences sociales de 
base. Habituellement, ces 
troubles sont persistants et ils 
affectent entre 2 et 3 % de la 
population, soit celle souf-
frant de schizophrénie, de 
psychose affective, de 
troubles de la personnalité et 
de dépression majeure.  
 
Les objectifs de l’étude sont 
triples : premièrement, il 
s’agit de démontrer la perti-
nence clinique, sociale et 
économique du programme 
de Supplément au loyer (PSL). 
Le PSL à la personne permet à 
cette dernière de choisir son 
logement dans le quartier 
qu’elle désire, près de ses 
lieux d’implication.  Égale-
ment, contrairement au loge-
ment subventionné en milieu 

Coopératif ou en OSBL, la 
personne peut décider de dé-
ménager sans perdre sa sub-
vention au logement. Ainsi, 
nous campons dans la littéra-
ture scientifique les faits qui 
appuient que le logement, 
déterminant majeur de la 
santé, est un pilier facilitant 
le rétablissement par l’acqui-
sition de liberté à exercer des 
choix et par le développe-
ment de capacité à agir sur sa 
vie. Le logement est une pre-
mière étape qui permet une 

prise de possession sur son 
pouvoir d’action citoyen. Qui 
plus est, vivre en logement 
autonome avec un soutien au 
logement aide à atteindre la 
« stabilité » et est un consti-
tuant du traitement de la ma-
ladie mentale. Nous prouvons 
que la stabilité en logement 
fait diminuer les coûts directs 
et indirects en soins de santé. 
Deuxièmement, il s’agit de 
documenter les pratiques de 
soutien dans la communauté 
utilisant le PSL tel le pro-
gramme de Clés en main et le 
Réseau d’aide Le Tremplin. Et 
troisièmement, il s’agit 
d’évaluer les besoins en loge-
ments sociaux pour la région 
de la Capitale-Nationale et 
plus en programme de Sup-
plément au loyer (PSL) spéci-
fiquement en santé mentale 
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UN DÉTERMINANT MAJEUR EN SANTÉ : LE PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER À LA 

PERSONNE : UN OUTIL FAVORISANT LE RÉTABLISSEMENT  

...« vivre en logement autonome avec un soutien au 

logement aide à atteindre la « stabilité » ...  « Nous 

prouvons que la stabilité en logement fait diminuer 

les coûts directs et indirects en soins de santé. » 



En janvier dernier, un groupe 
de travail provincial a été mis 
sur pied afin de poursuivre les 
travaux de la Coalition régio-
nale de Québec concernant le 
développement du logement 
subventionné pour les per-
sonnes ayant un problème 
grave de santé mentale avec 
soutien dans la communauté.  
En mai 2010, une étude pro-

vinciale intitulée « Le loge-
ment subventionné dans le 
cadre du programme de sup-
plément au loyer (PSL) dans 
le secteur privé à but lucratif 
avec suivi dans la communau-
té » commandée par la Coali-
tion pour le développement 
du logement social en santé 
mentale de Québec a été réa-
lisée par Madame Kristalna 
Vincent sous la direction du 
professeur Paul Morin de 
l’Université de Sherbrooke.  
Cette étude démontre la per-
tinence clinique, sociale et 
économique du Programme 
de supplément au loyer (PSL)  
pour le rétablissement des 
personnes vivant un problème 
grave de santé mentale.  Plu-
sieurs recommandations ont 
été élaborées Cette dernière 
fixe les besoins en PSL à la 
personne à plus de 12,000 au 
Québec.   
 

Depuis plusieurs années, dans 
la région de Québec, des 
groupes institutionnels et 
communautaires constatent 
qu’il se développe très peu 
de logements sociaux et com-

munautaires pouvant ré-
pondre aux personnes ciblées 
par le programme Clés en 
main, et pourtant….  Que de 
réussites depuis la naissance 
du programme pour per-
mettre à des personnes vivant 
un problème de santé men-
tale de vivre en logement 
autonome. L’Office municipal 
d’habitation de Québec s’est 

impliqué activement dans ce 
dossier et nous sommes  re-
connaissants de cette collabo-
ration efficiente qui a permis 
la réservation de 75 PSL 
(Programme de supplément 
au loyer) pour la clientèle de 
santé mentale ayant un suivi 
dans la communauté. Inutile 
de préciser, que le travail du 
Programme Clés en main de 
la région de Québec s’inscrit 
dans la foulée de l’objectif 
d’améliorer les services de 
soutien aux personnes vivant 
dans un logement autonome 
ciblé dans le Plan d’action en 
santé mentale du MSSS 2005-
2010, « La force des liens ». 
 

La Coalition de la région de 
Québec a entrepris une cam-
pagne provinciale d’appui 
afin de soutenir la recomman-
dation d’augmenter le 
nombre de PSL à la personne 
en santé mentale de 1 200 
unités pour le Québec afin de 
répondre à près de 10% des 
besoins établis dans l’étude.  
Le soutien au logement auto-
nome fait également parti 
des recommandations de 

l’étude.  Notre campagne 
d’appui confirme qu’une très 
grande majorité des diffé-
rents groupes sollicités par la 
Coalition adhère à l’évalua-
tion des besoins urgents dé-
montrée dans l’étude ainsi 
qu’à la recommandation 1. 
 

« Recommandation no 1 : 
Considérant que le logement 
constitue une base du réta-
blissement et que la stabilité 
résidentielle en est un fac-
teur important, nous recom-
mandons une bonification du 
programme actuel de Supplé-
ment au loyer (PSL) dans le 
secteur privé à but lucratif, 
en créant un programme spé-
cifique réservé aux personnes 
ayant des problèmes graves 
de santé mentale. » 
 

Sachant que nous avons éva-
lué entre 4 865 et 13 469 le 
nombre de personnes ayant 
des besoins impérieux en lo-
gement, nous demandons, 
pour tout le Québec : 
 

• d’augmenter le nombre 
de PSL de 1 200 unités au 
coût de 4 500 000 $, ce qui 
permettrait de répondre aux 
besoins dans l’immédiat; et 
qui correspond à 9 % des be-
soins établis. 

 

• d’assurer les coûts du 
soutien au logement pour 
chacune des unités, coût 
évalué à 3 600 000 $ (3 000 
$/soutien/année). » 

 

Il est important de préciser 
que tant le secteur de l’habi-
tation que le secteur de la 
santé et des services sociaux 
soutiennent les prétentions 
de la Coalition.  L’intersecto-
rialité est la force de cette 
démarche. 

« L’Office municipal d’habitation de Québec s’est  

impliqué activement dans ce dossier et nous sommes  

reconnaissants de cette collaboration efficiente qui a 

permis la réservation de 75 PSL pour la clientèle de 

santé mentale ayant un suivi dans la communauté. » 



Le PSL (Programme de sup-
plément au loyer) 
 
La Société d’habitation du 
Québec (SHQ) est maître 
d’œuvre de ce programme. 
Elle en confie la gestion à des 
mandataires, tels les offices 
d’habitation et les organismes 
œuvrant auprès des per-
sonnes handicapées, ou en-
core à des coopératives d’ha-
bitation et des organismes 
sans but lucratif. Ce pro-
gramme s’adresse tant aux 
propriétaires privés qu’aux 
coopératives d’habitation et 
organismes sans but lucratif 
désirant offrir des logements 
subventionnés dans le but 
d’aider financièrement des 
ménages à faible revenu. Le 

nombre de logements subven-
tionnés est limité. La Société 
d’habitation du Québec paie 
au propriétaire de l’immeuble 
la différence entre le loyer au 
bail et la part de loyer 
payable par le locataire. 
Cette part de loyer est calcu-
lée conformément au Règle-
ment sur les conditions de 
location des logements à 
loyer modique. Ce qui équi-
vaut à 25 % des revenus to-
taux du ménage pour l’année 
civile précédant la signature 
du bail du logement. Ce mon-
tant inclut les frais de chauf-
fage. Des montants peuvent 
être ajoutés pour couvrir les 
coûts d’électricité et de sta-
tionnement.  
L’objectif du groupe de tra-

vail provincial est d’appuyer 
de façon tangible les recom-
mandations de l’étude réali-
sée par la Coalition régionale 
de Québec et de pousser da-
vantage la réflexion initiée 
par la région de Québec. De 
plus, il souhaite faire con-
naître les conclusions de 
l’étude et répondre de façon 
concertée aux différentes de-
mandes de l’ensemble des 
régions du Québec. L’’étude 
provinciale commandée par la 
Coalition de Québec et réali-
sée grâce au soutien financier 
de l’Agence de la Santé et 
des services sociaux de la Ca-
pitale-Nationale et de la So-
ciété d’habitation du Québec 
(SHQ) est maintenant dispo-
nible. Consultez la ici. 
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Les membres du groupe de travail provincial sont : 

http://www.rrasmq.com/documents/logement_subventionne.pdf


Dans les prochaines semaines 
et mois, le groupe de travail 
provincial fera des démarches 
auprès des différents parte-
naires et décideurs afin de 
faire valoir les préoccupations 
en terme de logements auto-
nomes subventionnés avec un 
soutien dans la communauté.  

Nous voulons une recomman-
dation visant la création d’un 
sous-programme de supplé-
ment au loyer avec soutien 
dans la communauté,  spéci-
fique à la clientèle santé 
mentale. Nous avons besoin 
de votre appui afin de faire 
comprendre aux décideurs 
politiques l’importance de ce 
dossier pour les personnes 
vivant un problème de santé 
mentale. Nous voulons donc 
mobiliser le réseau de santé 
mentale et le réseau de l’ha-
bitation sociale et commu-
nautaire pour créer une con-
certation constructive sur les 
objectifs du groupe de travail 
provincial.  
 
Le développement du loge-
ment social sous toutes ses 
formes représente un enjeu 
de taille pour toutes per-
sonnes vulnérables. Les be-
soins en logement sont grands 
et les solutions se retrouvent 
dans une pluralité d’options. 
Plus particulièrement, nous 
avons fait la preuve que les 
personnes ayant des pro-
blèmes graves de santé men-
tale se retrouvent, parfois, 

dans un processus résidentiel 
qui ne favorise pas l’autono-
mie en logement. Un des 
principaux facteurs identifiés 
est l’accès à un logement 
abordable et de qualité. C’est 
dans cette optique que nous 
nous positionnons en faveur 
de la création de programmes 

flexibles et diversifiés favori-
sant la stabilité résidentielle 
avec soutien au logement. À 
titre d’exemple, nous encou-
rageons le développement de 
projets tels que : (1) loge-
ment communautaire (Coop/
OBNL) incluant la mixité socio
-économique, (2) apparte-
ments partagés, (3) maison 
de chambre sous propriété 
collective et (4) relance de la 
construction de HLM, ou tout 
autre projet novateur s’inscri-
vant dans une perspective 
d’inclusion sociale. 
 
L’habitation pour les per-

sonnes vivant avec un pro-
blème grave de santé men-
tale représente un enjeu cen-
tral pour leur stabilité, leur 
rétablissement.  Cette pro-
blématique est tout autant un 
enjeu pour les organisations 
qui interviennent en santé 
mentale Le logement est un 
vecteur du pouvoir d’agir, ce 
qui permet l’individualisa-
tion, afin de devenir un ac-
teur social.  Un logement ce 
n’est pas un toit, c’est un 
chez-soi qui permet le déve-
loppement des capacités afin 
de s’actualiser dans la com-
munauté, communauté qui 
devient le milieu de vie. 
 
Le Programme de Supplé-
ment au loyer est un pro-
gramme qui permet d’offrir 
ce minimum de possibilités.  
Ainsi, le simple choix de 
choisir son logement et son 
quartier constitue un élar-
gissement du choix de 
l’offre résidentielle.  Qui 
plus est, le PSL à la per-
sonne est une solution peu 
coûteuse et applicable à très 
court terme. 

 

« Un logement ce n’est pas un toit,  

c’est un chez-soi qui permet le développement  

des capacités afin de s’actualiser dans la commu-

nauté, communauté qui devient le milieu de vie. » 

Coalition Pour le développement du logement Social en Sante mentale de Quebec 
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